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Déclaration à la préfecture de la Seine-Saint-Denis
SONS ET TERRITOIRE (SET).
Objet : sensibiliser par la musique et les arts, sensu lato, à notre environnement ; Principalement aux aspects audibles
liées à la culture comme à la nature, en vu de pérenniser certains des éléments propres au notre milieu, d'ici ou
d'ailleurs, qui peuvent être en voie de disparition ou que représente en soit une fenêtre vers un passé récent ; Comme
par exemple le patrimoine sonore d'un espace commun, la biodiversité ou un quartier en transformation, entre autres ;
Notre association a comme but de créer des conditions de partage des thématiques liées à nos intérêts ; De créer
ou coordonner leur contenu par le biais des arts sonores, des installations d'art, performances, des concerts et de
lectures, par la création et production des pièces audiovisuels et médiales (numériques, interactives, hybrides) entre
autres, afin de partager par le sensible et durable nos inquiétudes culturelle et artistiques
Siège social : 25, rue Marie Anne Colombier, 93170 Bagnolet.
Date de la déclaration : 12 septembre 2019.
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